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Alors que l’UCANSS, le doigt sur la couture devant le ministère, envisageait tranquillement en décembre de nous 
imposer une nouvelle année blanche pour 2022 et ce, malgré une inflation galopante, c’était compter sans la Cgt ! 

Après l’échec d’une négociation sur la classification dont l’employeur et le ministère portent l’entière 
responsabilité, l’UCANSS affiche clairement sa volonté d’exclure toutes mesures collectives pour le personnel de la 
Sécu et persiste dans sa politique de « bas salaires ». 

Face au mépris de nos dirigeants envers les salariés de la Sécu, la Cgt et l’ensemble des organisations syndicales ont 
agi en intersyndicale pour obtenir une augmentation de la valeur du point dès cette année.  

Pour la FNPOS-Cgt, l’augmentation chaque année de la valeur du point est la seule mesure de justice sociale 
d’augmentation des salaires pour tous : 
- Elle exige, dans le cadre des négociations entre le COMEX et le Ministère, pour une RMPP annuelle, que soit 
sacralisée une part importante de la RMPP annuelle pour l’augmentation de la valeur du point et une autre part 
consacrée aux mesures de rémunération conventionnelles. 
- Elle exige, une augmentation de la valeur du point à 10€ dès 2022 afin de rattraper l’inflation depuis son gel en 
2010 à la sécu. 
- Enfin elle exige la réouverture d’une nouvelle négociation de la classification avec une enveloppe permettant à 
minima le déplafonnement des points d’expérience, l’attribution de points de compétence tous les 3 ans pour 
tous les salariés de la Sécu et l’évolution sur 3 niveaux minimum tout au long de la carrière. 

 

 

2022 c’est la valeur du point ! 
 

 

" Jamais nous ne tolérerons que soit rogné un seul des 
avantages de la Sécurité sociale. Nous défendrons à en mourir et 
avec la dernière énergie cette loi humaine et de progrès." 

Ambroise Croizat 

reconduit…  
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Les salariés de la Sécu revendiquent le point à 10 euros 

Dès le début d’octobre et avant le 12ème congrès de la 
FNPOS-CGT, le collectif sécu a envoyé aux syndicats 
un Kit complet pour l’augmentation de la Valeur du Point 
à 10€ et des propositions d’actions dans les caisses de 
Sécu avant la RPN salaire du mois de Décembre 2021. 
Une forte mobilisation des syndicats Cgt dans les 
organismes de Sécu, ainsi qu’une intersyndicale large 
ont obligé le COMEX à demander une enveloppe 
complémentaire, qu’il a souhaité malheureusement 
flécher sur les « bas salaires », excluant ainsi 83% des 
salariés en CDI. 
Le 13 décembre 2021 et le 18 janvier 2022 
l’intersyndicale a appelé l’ensemble des salariés à se 
mettre en grève. 
Le 27 janvier les salariés de la Sécu se sont mobilisés 
sur les salaires et l’emploi à l’appel de la confédération. 

Le 17 février 2022, la Cgt a appelé seule à maintenir la 
pression par un mouvement de grève à la Sécu. 
Force est de constater que la pression auprès de 
l’UCANSS a obligé l’employeur à convoquer une 4ème et 
dernière RPN pour les salaires 2022. 
Le 9 mars 2022 la Cgt appelle l’ensemble des salariés 
de la Sécu à un mouvement important pour arracher 
une mesure collective auprès du Ministère. 
 

A la Cgt on ne lâche rien. 
Le 9 mars, pour 2022,  

c’est le moment ou jamais… 
Tous en grève pour le point à 10€ ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Des actions dans de nombreuses caisses de Sécu… 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Tableau du nombre de grévistes dans les Régions pour la valeur du point 

 



Le 9 mars, on s’arrache pour la valeur du point… 
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